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République Démocratique du Congo

      Province du Kasaï Oriental

    Le Gouverneur de Province   

MESSAGE DE SON EXCELLENCE MONSIEUR LE GOUVERNEUR

DE PROVINCE Alphonse NGOYI KASANJI A L’OCCASION
 DU NOUVEL AN 2008
· Chers Compatriotes et Expatriés résidant dans la Province du  Kasaï Oriental,

Au seuil de l’année nouvelle 2008, je voudrais m’acquitter d’un agréable et patriotique devoir, celui de vous présenter mes meilleurs vœux de bonheur, de prospérité, de longévité et de bonne santé.
Certes, en chaque début d’année, les hommes, les groupes et les institutions se forment des projets, mais c’est Dieu qui les réalise. Fort de cette conviction, je recommande toute la population de la Province du Kasaï Oriental entre les mains de l’Eternel pour que toutes ses initiatives et entreprises soient comblées de bénédiction et couronnées de succès.
La même prière, je la formule instamment en faveur du Chef de l’Etat et Président de la République Démocratique du Congo, Son Excellence Joseph KABILA KABANGE, pour que la grâce du Très Haut l’accompagne dans la réalisation de ses Cinq Chantiers dont notre action en Province ne constitue que le prolongement.
Il convient de rappeler ici que le Gouvernement Provincial du Kasaï Oriental au nom duquel je vous adresse ce message est l’émanation du peuple, à travers ses élus, les Honorables Députés Provinciaux qui, par leur volonté et au terme des élections libres, démocratiques et transparentes, m’ont choisi comme Gouverneur de Province.
Ainsi, depuis ma prise de fonction le 22 mars 2007, je me sens toujours redevable vis-à-vis de la population dont je dois prendre en compte les aspirations profondes et que je dois sécuriser en ma qualité d’élu du peuple doublé d’homme d’Etat.

A notre accession au pouvoir, le Gouvernement Provincial et moi avons hérité d’une Province dépourvue des moyens adéquats de notre politique.

Loin de nous décourager, cette situation nous a poussé à puiser dans notre imagination et dans notre volonté de changer l’image de notre Province. C’est ainsi qu’avec les moyens de bord et les interventions de quelques hommes de bonne volonté, nous avons réalisé, pendant les huit premiers mois de notre mandat, ce qui suit :
A. Sur le plan des infrastructures de base 

1) La réhabilitation du pont Luilu vers LUPUTA ; 

2) La réhabilitation du pont LUKENYE à Lodja ;

3) La prise en charge de l’acheminement d’un groupe électrogène de Kinshasa à Lodja ; 

4) L’appui financier du finissage de remblayage du pont sur la rivière Lubefu ;

5) La réhabilitation d’une grande partie du boulevard Laurent Désiré KABILA avec l’appui des opérateurs économiques de la place ;

6) Le rechargement de la route au niveau du Lycée MPOKOLO ;

7) Le rétablissement de la Nationale n°1 à TSHITENGE ;

8) Le rétablissement du trafic sur le ravin OPALA au niveau de la CADECO dans la Commune de la Muya avec l’appui de la CTB;

9) Le rétablissement de la traversée de l’avenue de l’Université au niveau du ravin TSHIMANGA KAPUTU avec l’appui de la CTB;

10) La stabilisation du ravin sur l’avenue LUMUMBA entre les Quartiers DIPA et NKONGA avec l’appui de la CTB ;
11) L’assistance technique  à la RTNC ;

12) L’inauguration du bâtiment officiel devant abriter la salle des réunions de District et de la Bibliothèque de KABINDA ;

13) La réhabilitation de la route au niveau de MISESA avec l’appui de la Banque Mondiale sous l’impulsion du Gouverneur ;

14) Les travaux d’arrêt de la progression du ravin MIKELA avec l’appui de la CTB ;
15) Le financement de la réhabilitation du Pont sur la rivière LUDIMBI sur la route KABINDA – TSHOFA ;

16) La contribution financière de la réhabilitation de la Prison de KABINDA ;
17) L’amélioration de l’outil de travail au Gouvernorat de Province ;

18) L’achat de 20 véhicules à usage administratif au profit de l’Assemblée Provinciale et du Gouvernement Provincial ; 

19) La réhabilitation de la source d’eau en vue de ravitailler le Territoire de LUILU en eau potable. 
Comme vous venez de le constater, jamais la population n’a assisté à l’émergence en si peu de temps de plusieurs actions de grande envergure. 

B. Dans le secteur minier

1) La mise sur pied du centre de contre-expertise dont les recettes ont permis de financer en partie les travaux d’infrastructures observés dans notre Province ; 

2) Le financement des études de prospection et de tests au labo qui ont abouti à la découverte des minerais autres que le Diamant, notamment le cuivre et les métaux associés (cobalt, zinc, or, argent et plomb) dont on n’avait jamais parlé avant et dont la réglementation de l’exploitation artisanale vient d’être rendue publique.

C. Concernant la santé et l’éducation

1) L’achèvement de la maternité de l’Hôpital de Lodja ;

2) L’appui financier au Centre Universitaire de Lodja et à l’hôpital de KOLE;

3) L’équipement de l’Hôpital de KOLE en matelas ;

4) La réhabilitation d’une école à KATAKO KOMBE ; 

5) La réhabilitation des Bâtiments de l’Université de KABINDA avec un lot des tôles et des sacs de ciment ;

6) L’octroi d’un lot de machines à coudre à l’Ecole des Sœurs de la Congrégation des Filles de Marie Reine des Apôtres de KABINDA et des chaises en plastics à l’Université Pentecôtiste d’Afrique  à LUBAO ;

7) L’assistance aux malades, aux étudiants et aux chefs coutumiers à LUBAO ;
8) L’appui financier à l’Université du Kassayi, Campus de KABINDA ;
9) L’octroi d’un lot important des chaises en plastiques à l’Université Officielle de Mbujimayi et l’intervention financière pour la décrispation de la crise à l’Université de Mbujimayi ;

10) Le don à l’Hôpital Général de LUBAO en produits pharmaceutiques et en lits ;

11) Les contacts aux Etats-Unis pour l’obtention d’un matériel médical ultra moderne.   

D. Sur le plan politique, sécuritaire et social

1) L’accalmie politique est observée grâce à notre politique d’ouverture ;

2) La sécurisation de la Ville et du polygone minier de la MIBA par l’anéantissement du phénomène suicidaire avec la contribution de la Police Nationale Congolaise, des FARDC, de la MONUC et des services de Sécurité que nous félicitons pour le travail de titan abattu malgré les modestes moyens à leur disposition ;

3) Le rétablissement de la distribution de l’eau potable à MBUJIMAYI avec le concours de la REGIDESO, de la MIBA et des Opérateurs Economiques ;

4) L’aide humanitaire aux Sinistrés des conflits coutumiers avec le concours appréciable des opérateurs économiques, des hommes de bonne volonté et des organismes humanitaires de la place ;

5) La promotion du sport par la prise en charge des équipes représentatives de la Province aux compétitions nationales ;

6) La création du site Internet et du Centre Informatique au Gouvernorat de Province ;

7) L’équipement des différents bureaux du Gouvernorat de Province en chaises de bureau appropriées ;

8) L’achat et la remise des motos aux 16 Administrateurs de Territoire pour une territoriale de proximité ;

E. Sur le plan agricole

Je me dois de mettre un accent particulier sur la relance de l’agriculture pour laquelle j’ai donné le ton en emblavant un champ de maïs de 15 ha à TSHINANU avec l’espoir que cet exemple soit suivi par tous les acteurs politiques et opérateurs économiques de la Province dans le cadre de la sécurité alimentaire dès la saison B. Dans le même ordre d’idée, une coopérative agricole a vu le jour dans le Territoire de NGANDAJIKA où sera construite une école à vocation agricole de 1.200 élèves. Dans le même contexte, j’ai instruit tous mes collaborateurs (Ministres et Membres du Cabinet), les entreprises publiques et privées ainsi que les différentes associations à avoir chacun un carré agricole dès 2008.     

Tout cela est symptomatique de notre volonté à mieux faire. C’est ainsi que le programme d’action que le Gouvernement Provincial compte réaliser en 2008, sous mon impulsion, se trouve déjà consigné dans le budget 2008 adopté par l’Assemblée Provinciale.
Dans sa partie visible et intéressante pour la population, le budget 2008 prévoit la réalisation des investissements suivants :

1) le stockage et la distribution des intrants agricoles dans tous les territoires ;
2) la création des centres de génie rural dans le Nord et le Sud de la Province ;

3) l’arrêt de la progression des ravins dans la Ville de Mbujimayi (Bobo, Dipumba, GMI et Mikela), dans la Ville de Mwene-Ditu, à Lodja et à Kabinda ;
4) la construction de la traversée sur Mbala wa Tshitolo ;
5) l’asphaltage de l’avenue Kinshasa à Mwene-Ditu ;
6) la réhabilitation des résidences dans les Chefs lieux de Districts ; 
7) la réhabilitation des routes provinciales et de desserte agricole dans les 16 territoires ; 
8) la création ou la réhabilitation des centres piscicoles pilotes à Tshioji, Lukelenge, Mudiba, Movo, Katako Kombe, Kabinda et Lubao ;
9) la réhabilitation des routes provinciales dans les 3 Districts de la Province ;
10) l’asphaltage de l’avenue Salongo (du rond point Salongo vers l’hôpital Dipumba) et achèvement de l’asphaltage de l’avenue Kalonji ;
11) la lutte anti-érosive par l’introduction des vétivers partout au Kasaï Oriental ;
12) la construction des 18 écoles dans les 16 Territoires et 2 villes ;
13) la réhabilitation de l’hydrolienne de l’hôpital général de référence de Kole ;

14) l’aménagement des sources d’eau dans les 16 Territoires ;
15) la réhabilitation des centres de santé dans les 16 Territoires ;

16) les études pour la construction des bâtiments administratifs dans les Districts du  Sankuru et de Kabinda ;

17) le parachèvement du bâtiment du Gouvernorat de Province dans la Ville de Mbujimayi.

· Chers Compatriotes et Amis expatriés,
La réalisation de tous ces grands travaux d’investissements requiert du Gouvernement Provincial une stratégie de maximisation des recettes, de mobilisation des ressources et de rationalisation des moyens de travail d’une part, et l’adhésion populaire au programme d’action du Gouvernement par le paiement des taxes et impôts ainsi que par une prise de conscience  collective du développement de la Province, d’autre part.
Ainsi, quelques actions stratégiques, dans le cadre d’un plan opérationnel, seront menées pour maximiser les chances de réussite du programme d’action et réaliser d’autres actions additionnelles pour le plus grand bonheur de la population, et ce dans tous les secteurs :

a) Dans le domaine des infrastructures
Il sera procédé aux actions suivantes :
· la révision de tous les contrats décidés au niveau de la commission d’adjudication pour harmonisation des chiffres avec le budget 2008 ;
· l’association de la population à la réalisation de tous les ouvrages d’intérêt public dans le cadre du développement participatif suivant la méthode HIMO (Haute intensité en main d’œuvre) ;
· le suivi régulier de la réalisation des travaux d’investissement pour éviter d’offrir à la population des ouvrages inachevés ou réalisés en violation des normes ;
· l’érection des passerelles pour désenclaver certains quartiers de la Ville de Mbujimayi.

Avec l’appui du PRESAR, nous réhabiliterons les tronçons routiers suivants :
· LUPUTA – KATSHISUNGU 
· TSHILEO – KASANSA 

· NKUADI DISANGA - KALENDA KASHILE
· BENA KALOMBO – KANDA KANDA 
· BENA MPUMBA – MUTOKOYI 
· KAMIJI – KATONGO 
· TSHISANGU – KELENDE 

· TSHINTSHIANKU – DIKUNDI 
· DIKUNDI – MUPOMPA

· DIBU NGI – TSHIJIBA 
· LUBAO – MUKASA
· LUBAO – MUKALA 
Soit au total 282 Kms 
De même, 180 Kms de routes seront réhabilités avec l’appui de la CARITAS, alors que la CTB nous appuiera dans la réhabilitation de la route Lac MUNKAMBA – LUSAMBO.
Une enveloppe de 3.345.000 $ US est allouée à l’Office des Routes pour la réhabilitation des routes, bacs et ponts à travers la Province.
Par ailleurs, le programme en cours avec la Banque Mondiale est maintenu en ce qui concerne la réhabilitation des routes nationales : 
· MBUJIMAYI – MWENE-DITU ;

· MBUJIMAYI – KABINDA ;

· KABINDA – KASONGO.    
b) Dans le secteur des mines
Le Gouvernement provincial veillera à :

· obtenir l’installation du Cadastre minier (CAMI) à Mbujimayi pour permettre le contrôle des taxes superficiaires ;

· organiser l’extraction des matériaux de construction pour l’application de la taxe y afférente ;

· appuyer la recherche minière afin d’identifier et de localiser tous les minerais exploitables industriellement et artisanalement ;
· réglementer l’exploitation artisanale du diamant en précisant clairement les rôles de tous les intervenants (creuseurs et autorités coutumières) ;

· contrôler efficacement les activités de prospection minière de toutes les Entreprises installées dans la Province ;
· encourager les investissements tant des nationaux que des expatriés dans le secteur minier ;

· appliquer strictement et sans faille de l’Arrêté Provincial n°084 du 13 décembre 2007 portant réglementation de l’exploitation et de la commercialisation des minerais autres que l’or et le diamant dans la Province du Kasaï Oriental et l’Arrêté 085 de la même date portant fixation des taux des droits,  taxes et redevances à percevoir dans le secteur susvisé.
c) Dans le secteur socio-culturel

Une attention particulière du Gouvernement Provincial sera portée sur :
· le renforcement de la capacité professionnelle du personnel médical et paramédical ainsi que l’amélioration de ses conditions de travail, dans le cadre de la promotion de la santé pour tous ;

· la relance du football d’élite pour redorer l’image de ce sport-roi ternie actuellement ;

· la création du lotissement au Site touristique du Lac Lomba où les travaux de boisement sont déjà amorcés ;

· le regroupement des populations rurales en coopératives de développement communautaire ;

· l’éradication du phénomène « shegués » ou « enfants du marché » par des mesures fortes d’assainissement de leurs milieux de prédilection que sont les places publiques, devenues aujourd’hui des lieux de nuisance à cause de ces enfants qu’il faut à tout prix réinsérer dans leurs familles ou, le cas échéant, admettre dans des structures de rééducation d’enfants ;
· le recyclage du personnel enseignant et son contrôle régulier par les Inspecteurs dûment motivés ;

· l’équipement des écoles en supports pédagogiques (bibliothèques, ateliers mécaniques, ordinateurs, laboratoires, etc…) ;

· la construction de la Maison de la Femme ;

· la vulgarisation et la défense des droits des femmes et des enfants ;
· l’aménagement des jardins zoologique et botaniques ;  

d) Sur le plan administratif
Les actions prioritaires suivantes seront menées :
· l’organisation d’un forum sur la bonne gouvernance pour renforcer les capacités des Ministres provinciaux, des Membres des cabinets du Gouverneur et des Ministres, des Chefs de Divisions et des Territoriaux ;

· le renforcement de l’inspection et du contrôle des entités administratives décentralisées par l’Autorité provinciale ;

· l’élimination de toutes les anomalies inhérentes à la paie du personnel par un système de contrôle rigoureux des états de paie et des mouvements du personnel, notamment pour le personnel de l’éducation, de la santé, de l’agriculture et de la police nationale ;

· l’accélération de la mise en retraite du personnel en âge de retraite et l’admission de nouvelles unités au statut de la fonction publique ;

· le renforcement de l’audit administratif et financier dans les Ministères Provinciaux et les Divisions Provinciales de l’Administration Publique.

e) Dans le secteur agricole
La saison B qui démarre déjà en janvier 2008, verra la concrétisation de l’Arrêté Provincial n°087 du 14 décembre 2007 portant mesures relatives aux activités agro-pastorales dans la Province du Kasaï Oriental.
A cet effet, les fermes et terrains sont disponibilisés à Bakwa Bowa, à Kalenda Kashila, à Tshibombo et à la SEC Kasekeyi, en vue de répondre aux multiples demandes des opérateurs économiques sur la mécanisation de l’agriculture.
En attendant que le Gouvernement provincial ne se dote de ses propres tracteurs, je compte sur une dizaine de tracteurs disponibilisés par les particuliers du Territoire de Ngandajika que les personnes concernées peuvent louer. L’objectif poursuivi est, on s’en doute, d’assurer l’autosuffisance alimentaire dès le mois d’avril 2008, grâce à la participation de tout le monde.
Dans cet esprit de relance agricole, le Gouvernement Provincial veillera à la revalorisation de la fonction d’agronome et de technicien de développement rural par la dotation aux agronomes des Territoires des moyens de déplacement et autres facilités pour leur permettre de circuler et d’assurer l’encadrement des agriculteurs.
f) Dans le secteur de la presse
Les médias devront accompagner le Gouvernement Provincial dans son action par une stratégie de vulgarisation et de couverture totale de décisions et orientations de l’Autorité Provinciale.
g) Dans le secteur économique
Un effort devra être consenti pour la formalisation de l’économie par la maîtrise de tous les paramètres économiques susceptibles d’assainir les finances publiques et de lutter contre l’évasion fiscale favorisée par la prédominance de l’économie informelle, qui n’induit pas le développement durable et profitable au grand ensemble.
A cet effet, je dois signaler  que seuls les opérateurs économiques attitrés détenteurs des patentes, registres de commerce ou de numéros d’identification nationale seront autorisés à faire du commerce sur toute l’étendue de la Province du Kasaï Oriental.
h) Sur le plan juridique
Le Gouvernement Provincial devra :
· Veiller strictement et sans atermoiement à l’application impérative des dispositions constitutionnelles, législatives et réglementaires nationales ou provinciales dans tous les secteurs et particulièrement, le secteur d’exploitation artisanale de diamant, or et minerais divers et des finances publiques provinciales ;
· Veiller à la matérialisation du fonctionnement systématique de la commission de lutte contre la corruption, l’impunité et la mauvaise gouvernance en vue de mettre fin à l’évasion fiscale, parafiscale et gabegies financières pour maximiser les recettes provinciales surtout la retenue de 40 % sur les recettes à caractère national ;
· Vulgariser régulièrement par des émissions radio télévisées des actes juridiques générateurs des revenus provinciaux selon leurs secteurs respectifs ; 

· Réglementer et faire des projets d’édit dans tous les secteurs en vue de la maximisation des recettes. 

i) Sur le plan de l’ouverture sur le monde
Les actions suivantes seront menées :
· la sélection des partenaires fiables et l’affermissement des relations avec eux, notamment avec ceux qui ont créé des Entreprises, comme Kasaï Development Group, pour qu’ils viennent s’installer dans la Province ;

· l’image de marque de la Province sera davantage vendue à travers le monde par l’alimentation du Site WEB avec les potentialités et les performances ainsi que par la réalisation d’un film documentaire sur les atouts de la Province.
Sur le plan de la communication interne de la Province, l’installation d’un Service informatique avec Internet sera envisagée dans les Territoires où cela est possible, pour une meilleure circulation de l’information et des instructions de l’Autorité Provinciale.
Et pour que rien ne soit laissé au hasard, nous avons mis sur pied un système de gestion prévisionnelle qui se concrétisera par l’élaboration de l’Agenda 2008 qui reprend le chronogramme de toutes les activités à mener dans notre Province.
· Chers Compatriotes et Amis expatriés,

Vous comprenez que si mon message de Nouvel An ne s’est pas limité à la présentation de vœux, c’est parce que je suis convaincu que nous devons privilégier l’utile par rapport à l’agréable et que la fête ne peut pas nous faire oublier la responsabilité à la fois collective et individuelle qui doit nous caractériser pour changer l’image de la Province par l’érection des infrastructures de base élémentaires et la lutte acharnée contre la pauvreté et la faim, afin de répondre tant soit peu aux indicateurs de développement humain.
C’est dans cette optique que je vous réitère mes meilleurs vœux de bonheur et de prospérité pour que le sourire revienne chez tout le monde.

Que vive la République Démocratique du Congo.

Que vive la Province du Kasaï Oriental.

Bonne année, bonne fête.

VISA BPEI

Collationné par SECAB 

VISA DIRCAB

























